Dossier R-3515-2003

Demande de renseignements du RNCREQ

1 Les soumissions pour des livraisons cyclables

1.1 Est-ce que HQ-Distribution a reçu des soumissions pour un produit cyclable autres que celle qui a été retenue ?

1.2 Parmi les soumissions mentionnées dans le communiqué de presse du 14 juin 2002 d’Hydro-Québec Distribution (Annexe I), combien répondaient à l’appel d’offres pour des livraisons cyclables ?

1.3 Lesquelles ?

1.4 Pour les soumissions à l’égard de livraisons cyclables reçues par Hydro-Québec Distribution, autre que celle d’Hydro-Québec Production, y avait-il  des clauses les rendant conditionnelle à l’acceptation d’une soumission pour des livraisons de base ?

1.4.1 Combien de soumissions pour le cyclable comportaient de telles clauses?

1.4.2 Lesquelles ?

2 Les soumissions d’Hydro-Québec Production

2.1 Parmis les trois soumissions d’Hydro-Québec Production, dont la description est reproduite ci-dessous, lesquelles concernaient les livraisons cyclables ?

    Hydro-Québec     Hydraulique         Radisson         400       Mars 2007

    Production       avec réservoir

    -------------------------------------------------------------------------

    Hydro-Québec     Hydraulique au     Municipalité

    Production        fil de l'eau    de la Baie James    200       Mars 2007

    -------------------------------------------------------------------------

    Hydro-Québec     Hydraulique         Radisson         350       Mars 2007

    Production       avec réservoir

2.2 Pour chacune de ces soumissions, veuillez préciser la centrale concernée.

2.3 Parmi ces trois soumissions, laquelle n’a pas été retenue ?  

2.4 Concernait-elle les livraisons de base, ou les livraisons cyclables ?

2.5 Veuillez décrire en détail toute discussion ou négociation qui aurait eu lieu avec Hydro-Québec Production à l’égard de ces soumissions, notamment à l’égard des  prix et conditions.

3 La compétitivité de l’appel d’offres pour des livraisons cyclables

3.1 Est-ce qu’Hydro-Québec Distribution considère que l’appel d’offres pour des livraisons cyclables a été suffisamment compétitif pour s’assurer que le prix de la soumission retenue est, en termes économiques, un véritable « prix de marché » ?  Veuillez motiver votre réponse.

3.2 Est-ce que, selon Hydro-Québec Distribution, il serait envisageable qu’un producteur construise une nouvelle centrale pour fournir l’énergie cyclable ?

3.3 Hydro-Québec Distribution considère-t-elle qu’il existe une possibilité que le prix demandé par Hydro-Québec Production pour le produit cyclable comporte une rente économique ?  Veuillez préciser.

3.4 Est-ce que le fait d’avoir un nombre limité de soumissionnaires augmente le risque que le prix payé soit plus élevé qu’il ne l’aurait été autrement  ?

4 Les incidences des contrats avec HQ Production sur l’approvisionnement en énergie patrimoniale

4.1 Est-ce qu’Hydro-Québec Distribution a eu des négociations, discussions ou échanges avec Hydro-Québec Production concernant les incidences potentielles de ses soumissions, advenant qu’elles soient acceptées, sur la capacité de cette dernière de satisfaire à ses obligations statutaires à l’égard de l’approvisionnement en énergie patrimoniale ?

4.2 Plus spécifiquement : 

4.2.1 Est-ce qu‘Hydro-Québec Distribution a exigé d’Hydro-Québec Production qu’elle affirme que l’attribution éventuelle d’un ou de plusieurs contrats pour des livraisons de base ou cyclables n’affecteraient en rien la sécurité de ses obligations statutaires à l’égard de l’approvisionnement en énergie patrimoniale ?

4.2.2 Est-ce qu‘Hydro-Québec Distribution a exigé qu’Hydro-Québec Production lui démontre que l’attribution éventuelle d’un ou de plusieurs contrats pour des livraisons de base ou cyclables n’affecteraient pas la sécurité des ses obligations statutaires à l’égard de l’approvisionnement en énergie patrimoniale ?

4.3 Le cas échéant, veuillez décrire en détail :

4.3.1 Les questions, interrogations ou préoccupations soulevées par Hydro-Québec Distribution, et

4.3.2 Les réponses, informations, arguments ou autres points soulevés par Hydro-Québec Production.

4.4 Le cas échéant, veuillez décrire les modalités de ces négociations, discussions ou échanges.  

4.4.1 Si elles incluaient des réunions ou des échanges téléphoniques, veuillez indiquer les dates de chacune ainsi que les employés ou consultants d’Hydro-Québec Distribution qui y ont participés.

4.5 Veuillez produire copie de tout mémorandum ou autre document de réflexion interne préparé par Hydro-Québec Distribution concernant ce sujet.

4.5.1 Veuillez produire copie également de tout courriel interne entre les employés ou consultants d’Hydro-Québec Distribution concernant ce sujet.

4.6 Veuillez produire copie de toute communication écrite (dont les courriels) concernant ce sujet entre les employés ou consultants d’Hydro-Québec Distribution et ceux d’Hydro-Québec Production.

5 Les dispositions concernant le report des livraisons 

5.1 Est-ce que les options de report dans les deux contrats avec Hydro-Québec Production (section 6 et Annexe II) sont identiques à celles contenues dans les soumissions ?

5.1.1 Sinon, veuillez décrire et expliquer toute différence.

5.2 Est-ce qu’Hydro-Québec Distribution a essayé, dans ses négociations avec Hydro-Québec Production, de modifier ces dispositions pour augmenter sa flexibilité et pour réduire le coût d’un éventuel report ?

5.2.1 Le cas échéant, veuillez décrire en détail ces négociations ainsi que les options recherchées par Hydro-Québec Distribution.

5.3 Est-ce qu’Hydro-Québec Distribution a demandé à Hydro-Québec Production de justifier les primes de report dans les deux contrats en vertu :

5.3.1 des coûts comptables d’Hydro-Québec Production pour les centrales LG-1 et LG-2, ou

5.3.2 des coûts d’opportunités reliés aux engagements contenus dans le contrat?

5.3.3 Le cas échéant, veuillez décrire en détail :

5.3.3.1 Les questions, interrogations ou préoccupations soulevées par Hydro-Québec Distribution, et

5.3.3.2 Les réponses, informations, arguments ou autres points soulevés par Hydro-Québec Production.

5.3.3.3 Veuillez également produire copie de toute communication écrite (dont les courriels) concernant ce sujet entre les employés ou consultants d’Hydro-Québec Distribution et ceux d’Hydro-Québec Production.

5.4 Est-ce qu’Hydro-Québec Distribution s’est penchée sur les incidences qu’auraient les dispositions de report sur sa politique ou ses programmes d’efficacité énergétique?

5.4.1 Le cas échéant, veuillez décrire en détail les préoccupations qui ont été soulevée.

5.4.2 Si cette question a été discutée en réunion ou dans des échanges téléphoniques, veuillez indiquer leurs dates ainsi que les noms des employés ou consultants d’Hydro-Québec Distribution qui y ont participés.

5.4.3 Veuillez produire copie de tout mémorandum ou autre document de réflexion interne préparé par Hydro-Québec Distribution concernant ce sujet.

5.4.4 Veuillez produire copie également de tout courriel interne entre les employés ou consultants d’Hydro-Québec Distribution concernant ce sujet.

6 Le prix moyen de l’électricité dans le Contrat de livraisons cyclables avec Hydro-Québec Production

Contexte : Selon le communiqué HQD-2, doc. 8, le prix moyen de l’électricité en vertu du contrat avec Hydro-Québec Production pour un produit cyclable est de 7,4 ¢ le kWh lorsque acheté à un facteur d’utilisation de 50 %.  Il est indiqué que ce coût peut varier selon la quantité acheté.

6.1 Veuillez indiquer le prix moyen pour un facteur d’utilisation de  40 %, 30 %, 20 % et de 10 %.

6.2 Dans un scénario où, pour une année donnée, Hydro-Québec Distribution n’aura aucunement besoin de faire appel aux livraisons cyclables, combien devra-t-elle payer en vertu du contrat ?

7 Résiliation du contrat

7.1 Dans un scénario où, une fois le contrat approuvé par la Régie mais avant la date de début des livraisons, Hydro-Québec Distribution estimerait qu’elle n’aura plus besoin des livraisons cyclables :

7.1.1 Est-ce qu’Hydro-Québec Distribution pourra résilier le contrat?

7.1.2 Le cas échéant, quels seraient les coûts additionnels qu’elle pourrait devoir supporter (pénalités, dommages, intérêts, etc.) ?

7.2 Dans un scénario où, après la date de début des livraisons, Hydro-Québec Distribution estimerait qu’elle n’aura plus besoin des livraisons cyclables :

7.2.1 Est-ce qu’Hydro-Québec Distribution pourra résilier le contrat?

7.2.2 Le cas échéant, quels seraient les coûts additionnels qu’elle pourrait devoir supporter (pénalités, dommages, intérêts, etc.) ?

8 Prix de l’électricité

8.1 Est-ce que le prix de l’électricité détaillé à l’art. 15 du contrat (HQD-1, doc. 2) est identique à celui qui se trouvait dans la soumission originale d’Hydro-Québec Production ?

8.1.1 Sinon, veuillez décrire et expliquer toute différence.

8.2 Est-ce qu‘Hydro-Québec Distribution a demandé, formellement ou informellement, qu’Hydro-Québec Production justifie le prix demandé ?

8.2.1 Le cas échéant, veuillez décrire en détail :

8.2.1.1 Les questions, interrogations ou préoccupations soulevées par Hydro-Québec Distribution, et

8.2.1.2 Les réponses, informations ou autres points soulevés par Hydro-Québec Production.

8.2.1.3 Veuillez également produire copie de toute communication écrite (dont les courriels) concernant ce sujet entre des employés ou consultants d’Hydro-Québec Distribution et ceux d’Hydro-Québec Production.

8.3 Plus spécifiquement, est-ce qu’Hydro-Québec Distribution a demandé à Hydro-Québec Production de justifier le montant pour la puissance (soit 110 000 $/MW/an, indexé à 2 % annuellement) en vertu :

8.3.1 des coûts comptables d’Hydro-Québec Production pour la centrale LG-1, ou

8.3.2 de son coût d’opportunité. 

8.3.3 Le cas échéant, veuillez décrire en détail :

8.3.3.1 Les questions, interrogations ou préoccupations soulevées par Hydro-Québec Distribution, et

8.3.3.2 Les réponses, informations ou autres points soulevés par Hydro-Québec Production.

8.3.3.3 Veuillez également produire copie de toute communication écrite (dont les courriels) concernant ce sujet entre des employés ou consultants d’Hydro-Québec Production et ceux d’Hydro-Québec Distribution.

8.4 Est-ce qu’Hydro-Québec Distribution a demandé à Hydro-Québec Production de justifier le montant pour la puissance (soit 41,00 $/MWh, indexé à 2 % annuellement) en vertu :

8.4.1 des coûts comptables d’Hydro-Québec Production pour la centrale LG-1, ou

8.4.2 de son coût d’opportunité?

8.4.3 Le cas échéant, veuillez décrire en détail :

8.4.3.1 Les questions, interrogations ou préoccupations soulevées par Hydro-Québec Distribution, et

8.4.3.2 Les réponses, informations ou autres points soulevés par Hydro-Québec Production.

8.4.3.3 Veuillez également produire copie de toute communication écrite (dont les courriels) concernant ce sujet entre des employés ou consultants d’Hydro-Québec Production et ceux d’Hydro-Québec Distribution.

8.5 Est-ce qu’Hydro-Québec Distribution a demandé à Hydro-Québec Production d’expliquer ou de justifier la différence entre les montants chargés pour la puissance et pour l’énergie dans le contrat pour livraisons en base (HQD-1, doc. 1) et dans le contrat pour livraisons cyclables (HQD-1, doc. 2) en vertu :

8.5.1 des coûts comptables d’Hydro-Québec Production pour la centrale LG-1, ou

8.5.2 des coûts d’opportunité reliés aux engagements contenus dans le contrat, ou

8.5.3 pour toutes autres raisons ?

8.5.4 Le cas échéant, veuillez décrire en détail :

8.5.4.1 Les questions, interrogations ou préoccupations soulevées par Hydro-Québec Distribution, et

8.5.4.2 Les réponses, informations ou autres points soulevés par Hydro-Québec Production.

8.5.4.3 Veuillez également produire copie de toute communication écrite (dont les courriels) concernant ce sujet entre des employés ou consultants d’Hydro-Québec Distribution et ceux d’Hydro-Québec Production.

9 Les contrats 

Préambule :  

Dans le dossier R-3401-98, plusieurs échanges ont porté sur le statut de la convention de service exécutée entre le Distributeur et le Transporteur, notamment à l’égard de son application pour la desserte de la charge locale.

Dans son argumentation finale, Hydro-Québec l’expliquait comme suit :

Du 1er mai 1997 au 31 décembre 2000, le service de transport pour la desserte de la charge locale faisait l’objet d’une convention de service de transport en réseau intégré, conclue entre le distributeur (par l’entremise du groupe — Services énergétiques) et le transporteur. Cette solution fut retenue pour des raisons strictement administratives et symboliques, visant à marquer de façon transparente et évidente la séparation fonctionnelle entre les activités marchandes du producteur et celles du transporteur. (nos soulignés)

Le représentant du Distributeur 

Q.
Merci. Maintenant, quand je regarde l'ensemble des articles que vous mentionnez à RE‑67, est-ce que tous ces articles s'appliquaient à la charge locale lorsqu'elle était desservie en réseau intégré, c'est-à-dire jusqu'au trente et un (31) décembre deux mille (2000)?

M. MICHEL BASTIEN :

R.
Je pense qu'on a déjà expliqué abondamment que l'application du concept de contrat de service intégré était appliquée à des fins administratives, que chaque article ne l'était pas au sens où la majorité du temps, il ne s'appliquait pas à la charge locale ou encore le transporteur avait déjà toute l'information concernant, toute l'information pertinente concernant, ou les ressources, ou la demande de la charge locale, ou et cætera, et cætera. Donc la réponse simple, ce serait non.

Q.
Pour aucun de ces articles?

Ce n'était pas appliqué au sens de contractuel du terme, au sens de prenons chacun des articles et assurons-nous que notre client, charge locale, respecte chacun des articles. Alors la réponse, c'est non.
 (nos soulignés)

9.1 Est-ce qu‘Hydro-Québec Distribution considère que les contrats d’approvisionnement devraient être appliqués « au sens contractuel du terme » ? 

9.1.1 Le cas échéant, veuillez expliquer en quoi ces contrats diffèrent des conventions de service exécutées entre Hydro-Québec Distribution et TransÉnergie ?

9.2 Quel cabinet juridique a représenté le Distributeur dans la négociation de ces contrats avec Hydro-Québec Production ?

9.2.1 Quel cabinet a représenté Hydro-Québec Production ?

9.3 Est-ce que un ou l’autre des deux contrats avec Hydro-Québec Production a été modifié depuis sa signature le 10 décembre 2002 ?  Le cas échéant, veuillez préciser la date et la nature des modifications.

9.4 Référence : 

Article 1 :

… panne
une réduction de la production d’électricité de la centrale découlant d’un bris ou d’une défectuosité d’équipement, ayant pour effet de réduire la capacité totale de production de la centrale à une quantité moindre que celle fixée en vertu de l’article 7.1 ;

Article 26 (« Force Majeure ») : 

L’expression « force majeure » au contrat signifie tout événement extérieur, imprévisible, irrésistible et indépendant de la volonté d’une Partie, qui retarde, interrompt ou empêche l’exécution totale ou partielle par cette Partie de toutes ou partie de ses obligations en vertu du contrat.  …Tout événement causé par ou résultant d’un bris d’équipement de la centrale  n’est pas considéré comme un cas de force majeure ; tout défaut de livrer dû à un manque d’eau n’est pas considéré comme un cas de force majeure.

9.4.1 Veuillez expliquer pourquoi un manque d’eau n’est pas considéré comme une panne.

9.4.2 Veuillez expliquer pourquoi un manque d’eau n’est pas considéré comme un événement extérieur, imprévisible, irrésistible et indépendant de la volonté d’une Partie, peu importe la raison.

Référence : HQD-1, doc. 1 et 2, Art. 7.5 :  

Lorsque la production d’électricité de la centrale est réduite à une quantité moindre que celle fixée en vertu de l’article 7.1, pour livrer l’énergie, le Fournisseur peut utiliser des sources de production autres que la centrale, sujet aux conditions suivantes :

…

(iii) la quantité d’énergie ainsi livrée dans une année contractuelle donnée ne peut dépasser 25% de l’énergie contractuelle …

9.4.3 Quelle pénalité est prévue si la quantité d’énergie livrée d’une source de production autre que la centrale dépasse 25 % de l’énergie contractuelle ?

�  R-3401-98, N.S., v. 31, p. 285, R. 444.
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